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1 . PRÉAMBULE 

1.1 le contenu de La concertation 

La concertation qui s'est déroulée tout au long de l'élaboration du SCoT est une condition sine qua none de son 
succès.  
 
En effet, c'est par la pédagogie et l'appropriation du projet de SCOT que celui-ci peut être appliqué de manière effi-
cace sur le territoire. 
 
En application de l’article L.103-2 du code de l’urbanisme, le SCoT est soumis à une concertation publique tout au 
long de son élaboration et ce jusqu'à l’arrêt du projet. Il est en effet indispensable pour les élus, au-delà de l’obliga-
tion légale, que les habitants, les associations locales et toutes les personnes concernées puissent s'exprimer et 
participer au projet. 
La concertation a eu lieu à travers différents moyens. 
 
  
La délibération concernant les modalités de la concertation prise par le PETR PAYS DE MORLAIX lors du comité syn-
dical du 31 août 2022 prévoyait les mesures suivantes :  

 

Offrir la possibilité de consulter des documents :  

Dématérialisés : sur le site internet du Pays de Morlaix 

Version papier: au siège du PETR Pays de Morlaix aux heures habituelles d’ouverture de la structure 

Permettre les contributions écrites : 

Possibilité de transmettre des observations par courrier (CCI - aéroport - CS 27934, 29679 Morlaix), ou par courrier 
électronique via l’adresse dédiée scot@paysdemorlaix.com 

Possibilité de transmettre des observations et des propositions via un registre ouvert au siège du PETR du Pays de 
Morlaix et aux sièges des 3 EPCI membres aux heures d’ouvertures habituelles de ces structures,  

Tenir informé : 

Mise en ligne du site internet avec un espace d’information sur la procédure d’élaboration du SCoT, des liens vers 
les documents 

L’organisation d’une ou de plusieurs réunion(s) publique(s) d’information. 

La rédaction d’articles précisant l’avancement de la démarche en vue de leur publication 

 

La concertation au sens du code de l’urbanisme consiste en effet en l’établissement d’un débat préalable au projet 
définitif.  

Ce document présente une synthèse générale de la concertation qui s’est déroulée sur plus de deux ans.  



1.2 Récapitulatif des actions de concerta-
tions réalisées 

 

ACTIONS DE CONCERTATIONS PHASE DE LA PROCEDURE DESCRIPTIF DE L’ACTION 

Site internet Mise à jour régulière à chaque évo-
luƟon de la réflexion  

InformaƟon du grand public sur le 
SCoT, les condiƟons de réalisaƟon, 
le déroulement 

Mise à disposiƟon des documents 
produits  

RédacƟon d’arƟcles sur l’actualité 
du SCOT 

Registres de concertaƟons au siège 
du Pays de Morlaix et des 3 EPCI 

 A toutes les phases  Recueillir les quesƟons et re-
marques du grand public 

Réunions publiques  Pendant l’élaboraƟon de l’état des 
lieux, du PAS et du DOO 

Recueillir les quesƟons et re-
marques du grand public 

Balades de concertaƟons Pendant l’élaboraƟon du DOO InformaƟon et échange avec le 
grand public  

Documents consultables au siège 
du Pays de Morlaix  

 A toutes les phases  InformaƟon et échange avec le 
grand public  

Adresse mail dédiée au SCOT 
scot@paysdemorlaix.com 

A toutes les phases  Recueillir les quesƟons et re-
marques du grand public 

AcƟons en direcƟon de la presse InformaƟon sur les réunions de 
concertaƟon 

InformaƟon du grand public 

AcƟons en direcƟon des élus muni-
cipaux 

A toutes les phases  Construire avec les élus munici-
paux un scénario et des principes 
d’aménagement du territoire 

Saisine auprès du conseil de déve-
loppement du Pays de Morlaix 

Dès le démarrage de l’élaboraƟon 
et à toutes les phases  

Saisir le conseil de développement 
pour mener les acƟons qui  lui 
semblent nécessaires à la bonne 
compréhension du SCOT pour tous 

 



2. LES ACTIONS DE CONCERTATION 

2.1 le site internet 

Le site internet de Morlaix Communauté (www.paysdemorlaix.com a dédié une page au SCoT depuis son lance-
ment. Les informations présentes sous la rubrique “SCOT” devaient permettre aux habitants de se sensibiliser avec 
le SCoT, de suivre l’évolution de la démarche et des réflexions et d’avoir accès aux documents.  

 

 

 





2. LES ACTIONS DE CONCERTATIONS 

2.2 Permettre les contributions écrites  

Les registres déposés aux sièges du Pays et des EPCI n’ont pas reçu d’observation de la part du public. 

Des mails ont été reçus afin de solliciter des informations sur l’élaboration du schéma. Un courrier a été reçu de la 
part d’une association avec l’objectif principal de questionner la prise en compte de la gestion de l’eau et de la pré-
servation du patrimoine dans toutes ses dimensions. 

 

 

 



2.3 les réunions publiques 

# CYCLE 1 PHASE ÉTAT DES LIEUX  

3 Conférences-ateliers ont été organisées à la phase « ETAT DES LIEUX » ; A travers 3 thématiques centrales de 
l’aménagement, ces conférences  avaient pour objectif de mettre en débat le diagnostic du territoire  et de solliciter 
les participants sur leur vision pour l’évolution du territoire et de ses dynamiques  en 2045. 

Présentation des 3 conférences : 

« Le pays de Morlaix à travers son Histoire » 
Les premiers habitants du pays de Morlaix ne reconnaîtraient pas leur territoire ! Il y a quelques millions d’années, 
les Monts d’Arrée culminaient à l’altitude actuelle des Alpes, la Manche n’était qu’un modeste cours d’eau… Que de 
changements imposés au fil du temps, par des forces qui nous dépassent – les mouvements tectoniques, le vent, 
l’eau –, et auxquelles nous nous sommes longtemps adaptés. Jusqu’à ce que l’être humain n’inverse la relation, et 
façonne l’essentiel de ce que nous voyons aujourd’hui. En dépassant, parfois, ce que son environnement peut lui 
donner. Il n’est donc pas inutile de revisiter ensemble cette histoire au moment de choisir les nouveaux chemins de 
notre aménagement. 
 

« Le pays de Morlaix à travers ses modes de vie » 
Nos modes de vie connaissent depuis une trentaine d’années une transformation silencieuse mais profonde. Ils 
s’individualisent et s’intensifient. Les manières de travailler, de consommer, de se divertir, de se déplacer, et 
d’agencer tous ces temps ensemble, sont de  plus en plus diversifiées. À ce mouvement profond, qui est l’expression 
d’un ensemble de valeurs et de croyances, s’ajoutent les défis posés par les transitions démographique, environne-
mentale, numérique et citoyenne. C’est sur cette toile de fond nouvelle que le pays doit dessiner son avenir. 
 

« Le pays de Morlaix à travers ses paysages » 
Les paysages révèlent ce que nous sommes et ce que nous faisons. Ils expriment ce que nous avons de singulier, des 
cimes des Monts d’Arrée aux sables fins de l’anse de Kernic, des plateaux bocagers du Trégor aux grands espaces 
légumiers du Léon. Mais ils disent aussi tout ce que nous avons en commun : l’eau qui parcourt les vallées et à la-
quelle nous devons notre habitat dispersé et la richesse de nos patrimoines, les bois et forêts qui s’entremêlent 
avec le bocage dense, les formes urbaines qui racontent l’évolution de nos manières de vivre… Parcourir ces pay-
sages permet de prendre conscience de la complexité et de l’utilité de tous les éléments qui le composent. Et donc 
des équilibres à trouver dans la manière dont nous les vivons et les aménageons. 

 





# cycle 1 retour sur les contributions : Le 
Pays à travers son histoire (17 participants) 

A travers la présentaƟon du territoire , les parƟcipants ont été invités à imaginer leur territoire en 2045. 

Leurs contributions sont résumées dans le schéma ci-dessous : 



# cycle 1 retour sur les contributions : Le 
Pays à travers ses modes de vies (21 participants) 

Les habitants sont invités à répondre aux 3 questions : 

· notre territoire répond t-il de façon satisfaisante aux attentes ? 

Þ D’un jeune couple sans enfant qui veut profiter de la vie ? 

Þ D’une femme séparée avec enfants? 

Þ D’un ménage âgé qui commence à perdre en autonomie ?  

Leurs contributions sont résumées dans le schéma ci-dessous : 



# cycle 1 retour sur les contributions :Le 
Pays de Morlaix à travers ses paysages (19 par-
ticipants) 

Les habitants sont invités à répondre aux 3 quesƟons : 



Le projet de PAS a été présenté aux habitants lors de deux réunions publiques pendant lesquelles ils étaient invités  à réagir 
sur les enjeux priorisés dans le projet.  

La structuraƟon et le contenu du projet de PAS ont été détaillés : 

Lors de deux réunions les habitants présents (16 
et 19 participants ) ont fait les remarques sui-
vantes  aux élus :  

- l’importance de préserver la qualité du cadre de 
vie 

-l’importance de disposer dune eau de qualité  

-interrogation sur la prise en compte de la va-
cance des logements en centre bourgs  

-maintien de l’activité agricole sur le territoire 

# CYCLE 2 PHASE PROJET D’AMENAGEMENT STRATE-
GIQUE  



 
 



 
 

Au stade du DOO, phase plus opérationnelles et concrètes, les élus ont souhaité donner la parole à la population 
en montrant les enjeux du SCOT sur le terrain. 

Ainsi, 3 balades de concertation ont été organisées. A l’appui d’un livret descriptif les éléments du DOO 
étaient illustrés sur le terrain (une quinzaine de participants à chaque balade) 

 

# CYCLE 3 PHASE DOCUMENT D’ORIENTATIONS ET 
D’OBJECTIFS 



 
 



 # CYCLE 4  SYNTHESE DES PROPOSITIONS DE LA 
POPULATION (25 participants) 

Une dernière réunion publique a été organisée afin de faire le bilan des propositions faites par les habitants. 

 



 # CYCLE 4  SYNTHESE DES PROPOSITIONS DE LA 
POPULATION  

Les contributions  et questionnements ont permis d’enrichir le document de SCOT tout au long de son élabora-
tion.  

Les réunions publiques ont  été l’occasion de répondre aux interrogations, de réagir, de compléter les travaux, 
notamment dans les domaines liés à la préservation de l’environnement et du cadre de vie. 

 

Les propositions consolidées issues de la concertation sont les suivantes:  



2.4 les moyens utilisés pour informer le 
grand public de l’organisation de la con-
certation 

Différents moyens ont été utilisés afin d’informer la population de la tenue des réunions publiques et des balades de con-
certations. 

Le site internet du Pays de Morlaix et le relais par les sites des EPCI membres et de certaines communes 

Les réseaux sociaux : Facebook et Linkedin 

Les annonces dans la presse locale  

Des affiches dans les mairies 



2.5 la saisine au conseil de Développement 
(codev) du Pays de Morlaix  

 

Le Conseil de développement peut prendre part au travail d’élaboration de différentes manières, qui relèvent 
de son choix. Les positionnements choisis sont très variés mais s’inscrivent généralement dans l’un de ces 
trois modèles : 

• La simple production d’avis sur les pièces du document. 

Le Conseil de développement s’exprime sur le document final soumis à arrêt, voire au cours de la procédure 
d’élaboration sur le diagnostic et le Projet d’aménagement stratégique (PAS). Il s’agit de la participation mini-
male, puisque le PETR devra le consulter en fin de procédure  (Le Conseil de développement est consulté sur « 
l'élaboration du projet de territoire, sur les documents de prospective et de planification résultant de ce pro-
jet [NDLR : le projet de territoire] » (Code général des Collectivités territoriales, article L.5211-10-1). 

• La production de contributions sur des questions ciblées. 

Le Conseil de développement produit des notes d’interpellation et de propositions sur des questions du SCoT 
pour lesquelles ses membres disposent d’une compétence particulière. C’est un mode de contribution inté-
ressant car il peut contribuer à élargir les manières de regarder le territoire et un problème donné. Il doit veil-
ler toutefois à la cohérence de ces propositions thématiques avec l’ensemble des autres questions abordées 
par le SCoT. 

• L’animation d’une démarche vers la population. 

Le Conseil de développement cherche à donner la parole aux habitants du territoire, et à formaliser les propo-
sitions correspondantes. Ce travail permet aux habitants de se retrouver dans un cadre collectif, plus propice 
à la construction de propositions. Le produit d’un tel travail bénéficie auprès des élus d’une légitimité plus 
grande que de simples demandes individuelles. Le PETR étant obligé d’organiser lui-aussi une concertation 
avec la population, il est judicieux de s’accorder en amont sur les modalités de travail à déployer par l’un et 
l’autre. 

Aucun modèle n’est exclusif de l’autre, et le Conseil de développement peut choisir de se positionner sur les 
trois manières de faire. 

Les élus du PETR ont exprimé leur intérêt pour le troisième modèle, qui valorise la construction collective 
d’une parole citoyenne. 

Le conseil de développement a activement relayé l’organisation des réunions publiques dans ses réseaux et a 
organisé une conférence sur le ZAN  



SourceÊ:ÊleÊtélégrammeÊduÊ5.12.24 

Bilan de la conférence : (93 inscrits/86 participants).  

Face à l’impact de la Loi Climat et résilience, des nouvelles règles de la 
planification ZAN, cette rencontre s’est inscrite en lien avec les travaux du 
SCoT à l’échelle du Pays. Des présentations et débats autour de l’attribu-
tion des espaces et de leurs vocations ont eu lieu. Un temps d’échange et 
de valorisation de projets existants qui démontraient qu’il est possible de 
concevoir l’architecture territoriale autrement, dans un contexte con-
traint, par la législation et les enjeux (climatiques, …), auxquels les collec-
tivités doivent désormais faire face. 

Le codev est une association loi 1901 créée en 1999. 

Le Conseil de développement est composé de 60 membres qui représentent les 
secteurs associatifs, sociaux, culturels et économiques du territoire. 

 Certains membres sont adhérents en tant que « citoyens motivés » et d’autres 
en tant que représentants d’établissements ou d’institutions. 

Le codev a créé un groupe de travail spécifique « SCOT » afin de suivre la procé-
dure d’élaboration du document tout au long de la démarche. 

 

Focus sur le codev 



2.6 Les comités territoriaux  

 

 

 

 

 

Afin de permettre la construction collective du document, 9 comités territoriaux ont été organisés pour dé-
battre, construire et valider les grandes orientations du document avec les élus municipaux. 

 

-9 comités territoriaux organisés à l’intention des maires et élus municipaux : 
L’identité du Pays de Morlaix – à  Plouvorn 
Les modes de vie dans le Pays de Morlaix – à Plouénan 
Les ressources du Pays de Morlaix – à Loc eguiner 
L’économie et les conditions de vie – à Loc eguiner 
L’espace – à Plourin les Morlaix 
Les formes d’habitat – à Morlaix 
Le Projet : synthèse et récit- à Lampaul-Guimiliau 
Le Projet d’Aménagement stratégique à Roscoff 
La géographie de l’Aménagement à Plourin les Morlaix 

 

 

 

 



 

3. EVALUATION DE LA CONCERTATION 

Le projet d’aménagement du Pays de Morlaix a largement intégré la concertation citoyenne à travers plu-
sieurs étapes de consultation et de retour sur les contributions. Il s’inscrit dans une vision d’avenir pour 
2045, prenant en compte les attentes exprimées par les habitants lors des réunions publiques. 

Le processus a débuté par un diagnostic territorial basé sur des échanges avec les citoyens, permettant 
d’identifier les points de consensus et les sujets de débat. Les thématiques abordées comprenaient la tran-
sition énergétique, l’évolution démographique, l’adaptation au changement climatique, la mobilité, l’habi-
tat et l’économie locale. 

Le projet proposé repose sur trois axes principaux : 

-Préservation et valorisation du territoire : Protection des espaces naturels et agricoles, encadrement de 
l’urbanisation, intégration paysagère des nouvelles constructions et mise en valeur du patrimoine local. 
 
-Un territoire solidaire et adapté aux modes de vie : Amélioration de l’offre de logements, diversification 
des mobilités, renforcement des services de proximité et développement du numérique pour assurer une 
meilleure accessibilité aux services essentiels. 
 
-Une dynamique économique durable : Soutien à l’agriculture et à l’économie maritime, structuration du 
tourisme de manière équilibrée, renforcement des industries locales et accompagnement de l’innovation. 
 
Le projet prend également en compte les préoccupations des habitants en matière de qualité de vie, en 
promouvant des solutions de transport plus durables, des logements abordables et des espaces publics 
adaptés à tous les âges. Enfin, une attention particulière est portée aux risques environnementaux, notam-
ment la gestion de l’eau et la préservation des écosystèmes. 

L’ensemble de ces mesures témoigne d’une prise en compte  des propositions issues de la concertation, 
traduites en orientations stratégiques concrètes pour l’avenir du territoire. 

Les réunions publiques ont accueilli de 15 à 25 participants. 

 

Au terme de cette concertation, le Comité syndical estime avoir pris en compte l’ensemble des proposi-
tions qui lui ont été formulées, et qui ont traduit une réelle convergence entre élus, citoyens et acteurs so-
cio-économiques dans la compréhension des problématiques du territoire et dans la définition de l’avenir 
souhaité pour lui.  


